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Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970
Signataires

Organisations patronales Syndicat national de la presse quotidienne régionale ; Syndicat des quotidiens régionaux.

Organisations de salariés Fédération française des travailleurs du livre CGT.

Organisations adhérentes

Fédération du livre FO (3 avril 1971) ;
Fédération du livre, papier-carton CFDT (21 janvier 1980) ;
Fédération française des syndicats chrétiens du livre, de l'édition, de la presse et du papier-carton CFTC (23 février 1981).
Fédération du livre FO (lettre du 16 janvier 1997) BO CC 97-8.

Préambule

En vigueur non étendu

Les parties contractantes déclarent qu'en substituant aux protocoles
d'accords nationaux antérieurs les dispositions suivantes, elles entendent
consacrer une évolution qui tend à instaurer des conditions générales de
travail propres aux entreprises de la presse régionale.

La présente convention est conçue dans un esprit de parfaite loyauté ; elle
contient des dispositions destinées à permettre le règlement équitable de
toutes les questions nées des rapports entre les parties signataires.

Les parties se déclarent résolues à poursuivre en commun, au sein de la
commission paritaire prévue à l'article Q 2, l'étude et la réalisation de toutes
les mesures susceptibles de mettre en place des conditions de progrès
économique et social.

A. - Application.

Article A-1

En vigueur non étendu

La présente convention est applicable dans toutes les entreprises de presse
régionale ressortissant des organisations syndicales patronales signataires
pour l'ensemble des salariés techniques.

B. - Annexes techniques.

Article B-1

En vigueur non étendu

Pour chaque catégorie professionnelle ressortissant de l'article A 1, il sera
établi une annexe technique qui précisera les conditions particulières de
travail et de rémunération du personnel concerné ainsi que les aptitudes
professionnelles requises.

Article B-2

En vigueur non étendu

Les équipes seront constituées suivant les dispositions des annexes
techniques catégorielles.

C. - Droit syndical - Liberté d'opinion.

Article C-1

En vigueur non étendu

Les parties signataires reconnaissent la liberté, aussi bien pour les
employeurs que pour les travailleurs, de s'associer pour la défense collective
des intérêts afférents à leur condition d'employeurs et de travailleurs ainsi
que la pleine liberté pour les syndicats de poursuivre leurs objectifs dans le
respect de la loi.

Toutefois, pour être en mesure de faire appliquer les points soulevés par la
présente convention, les organisations doivent avoir un caractère
représentatif indéniable sur le plan national.

L'exercice du droit syndical comprend tous les actes qui découlent de
l'activité syndicale et ne doit pas avoir pour conséquence des actes
contraires aux lois.

Les employeurs s'engagent à ne pas prendre en considération le fait pour un
travailleur d'appartenir à un syndicat, à une confession ou à un parti politique
pour arrêter leurs décisions vis-à-vis du personnel technique.

De leur côté, les travailleurs s'engagent à respecter la pleine indépendance
rédactionnelle du journal, à ne pas prendre en considération le caractère ou
la ligne politique d'un journal, pas plus que les opinions ou les fonctions des
personnes qui la dirigent, pour apporter toute forme d'entrave à la confection
ou à la diffusion de ce journal.

Les parties veilleront à la stricte observation des engagements définis ci-
dessus et prendront toutes mesures utiles pour en assurer le respect
intégral.

Article C-2

En vigueur non étendu

Si un travailleur conteste le motif de son congédiement ou de toute autre
mesure prise à son égard comme ayant été effectuée en violation des
principes énoncés à l'article C 1, quatrième alinéa, les parties contractantes
s'emploieront à connaître les faits et à apporter aux cas litigieux une solution

équitable en recourant, au besoin, à la procédure de règlement des conflits,
prévue à l'article N 1.

Tout travailleur injustement sanctionné de ce fait conserve, même réintégré,
le droit d'obtenir réparation par les voies légales.

Article C-3

En vigueur non étendu

Dans tous les quotidiens régionaux, des sections syndicales peuvent se
constituer librement, conformément aux dispositions légales.

Chaque section syndicale d'entreprise établit librement ses règles de
fonctionnement, désigne et renouvelle librement son bureau et, s'il y a lieu,
son conseil syndical.

Délégués syndicaux :

Le nombre de délégués syndicaux dans l'entreprise est fixé par la loi.

Toutefois, en considération des effectifs relativement importants des
services techniques d'une entreprise de presse, l'organisation syndicale
majoritaire aux dernières élections des délégués du personnel des services
techniques aura droit à un deuxième délégué syndical spécifiquement
chargé des services techniques.

Les noms des délégués syndicaux sont portés à la connaissance du chef
d'entreprise. Ils doivent être affichés sur les panneaux réservés aux
communications syndicales.

La copie de la communication adressée aux chefs d'entreprise l'est
simultanément à l'inspecteur du travail compétent ou à l'autorité qui en tient
lieu.

La même procédure est appliquée en cas de remplacement ou de cessation
de fonction du délégué.

Les délégués syndicaux bénéficient des mêmes garanties et protection que
les délégués du personnel.

Heures de fonctions :

Les délégués syndicaux définis ci-dessus bénéficieront pour l'exercice de
leur fonction du crédit d'heures accordé par la loi.

Ce crédit d'heures pourra être réparti librement par la section syndicale,
cette répartition étant communiquée à la direction.

Les heures de fonction motivées par des réunions paritaires ne sont pas
imputables sur le crédit d'heures prévu ci-dessus, sauf cas prévu à l'article N
3.

Elles sont payées comme temps normal de travail lorsque ces heures sont
prises en dehors des horaires normaux de travail.

Lorsqu'elles sont prises pendant les horaires normaux de travail, la
rémunération normale est assurée.

Participation aux congrès et stages :

Le délégué syndical accordé à l'organisation syndicale majoritaire aux
dernières élections des délégués du personnel se verra attribuer, pour sa
participation aux stages et aux congrès syndicaux statutaires de la
profession ou s'y rapportant, un crédit annuel global de trente-six heures
normalement rémunérées. Dans l'éventualité de l'utilisation de ces trente-six
heures, imputables sur le crédit d'heures considéré annuellement et restant
disponible, le délégué devra justifier auprès de la direction de son
déplacement à ces congrès statutaires et à ces stages.

Article C-4

En vigueur non étendu

Les sections syndicales peuvent exercer librement leur activité dans
l'entreprise et notamment :

- distribuer la presse syndicale à leurs adhérents et au personnel ;

- collecter les cotisations syndicales,

en dehors des heures de travail ou pendant les heures de travail sous
condition que ces activités ne gênent pas le service.

Affichage :

L'employeur est tenu d'installer des panneaux d'affichage distincts de ceux
réservés aux communications des délégués du personnel et du comité
d'entreprise, destinés à l'apposition, sous la seule responsabilité des
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

Garantie maladie. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre
1980)

Article K 1 44

Garantie maladie. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre
1980)

Article K 1 44

Maladie - Accidents du travail (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne régionale du 28
novembre 1972)

Article 22 25

Maladie-Maternité-Accident du travail (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne
départementale du 11 octobre 1972)

Article 21 17

Arrêt de travail,
Maladie

Garantie maladie. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970) Article K 1 4

Garantie maladie. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre
1980)

Article K 1 44

Maladie - Accidents du travail (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne régionale du 28
novembre 1972)

Article 22 25

Champ
d'application

A. - Application (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre
1980)

Article A 1 41

A. - Application. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970) Article A 1 1

Objet de la convention (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne départementale du 11
octobre 1972)

Article 1 15

Congés
annuels

Congés (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne régionale du 28 novembre 1972) Article 20 25

Congés payés (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne départementale du 11 octobre
1972)

Article 19 17

I. - Congés (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre 1980) Article I 1 44

I. - Congés (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre 1980) Article I 2 44

I. - Congés (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre 1980) Article I 3 44

I. - Congés (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre 1980) Article I 4 44

I. - Congés (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre 1980) Article I 5 44

I. - Congés. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970) Article I 1 3

I. - Congés. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970) Article I 2 3

I. - Congés. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970) Article I 3 3

I. - Congés. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970) Article I 4 3

I. - Congés. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970) Article I 5 3

V.A.S.P. - 2.3 (Accord du 3 mai 1983 relatif au vendeur administratif salarié portage) 27

Congés
exceptionnels

Congés exceptionnels (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne régionale du 28 novembre
1972)

Article 21 25

Congés exceptionnels (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne départementale du 11
octobre 1972)

Article 20 17

I. - Congés (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre 1980) Article I 6 44

I. - Congés. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970) Article I 6 3

V.A.S.P. - 4.3 (Accord du 3 mai 1983 relatif au vendeur administratif salarié portage) 28

Démission Salaires (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne départementale du 11 octobre 1972) Article 6 15

Indemnités de
licenciement

Calcul de l'indemnité de licenciement. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du
2 décembre 1970)

Article M 3 4

Calcul de l'indemnité de licenciement. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne
départementale du 25 octobre 1980)

Article M 3 45

Indemnité de licenciement (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne régionale du 28
novembre 1972)

Article 19 25

Indemnité de licenciement (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne départementale du 11
octobre 1972)

Article 18 16

Indemnités conventionnelles de licenciement. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne
régionale du 2 décembre 1970)

Article M 2 4

Indemnités conventionnelles de licenciement. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne
départementale du 25 octobre 1980)

Article M 2 45

Maternité,
Adoption

Congés exceptionnels (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne régionale du 28 novembre
1972)

Article 21 25

Congés exceptionnels (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne départementale du 11
octobre 1972)

Article 20 17

H. - Travail des femmes et des jeunes (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne
départementale du 25 octobre 1980)

Article H 1 43

H. - Travail des femmes et des jeunes. (Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du
2 décembre 1970)

Article H 1 3

Maladie-Maternité-Accident du travail (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne
départementale du 11 octobre 1972)

Article 21 17

Maternité (Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne régionale du 28 novembre 1972) Article 23 25
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Date Texte Page

1970-12-02
Annexe I à la convention collective du 2 décembre 1970 26

Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne régionale du 2 décembre 1970 1

1972-10-11 Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne départementale du 11 octobre 1972 14

1972-11-28
Annexe I Convention collective de travail du 28 novembre 1972 26

Convention collective de travail des employés de la presse quotidienne régionale du 28 novembre 1972 23

1980-10-25 Convention collective de travail des ouvriers de la presse quotidienne départementale du 25 octobre 1980 41

1980-12-09 Protocole d'accord du 9 décembre 1980 17

1981-04-29 Avenant du 29 avril 1981 6

1983-05-03 Accord du 3 mai 1983 relatif au vendeur administratif salarié portage 26

1984-04-18 Accord du 18 avril 1984 relatif à ressource annuelle garantie 25

1986-04-14
Accord-cadre du 14 avril 1986 concernant les conséquences du développement des systèmes informatiques dans les entreprises de la
presse quotidienne régionale

6

1988-06-22 Développement des systèmes informatiques dans les entreprises de la presse quotidienne départementale (SQD) Accord du 22 juin 1988 46

1989-12-18 Déclaration commune du 18 décembre 1989 des signataires de l'accord-cadre du 14 avril 1986 7

1994-12-21
ANNEXE (Champ d'application) ACCORD du 21 décembre 1994 56

Accord du 21 décembre 1994 portant création d'un organisme paritaire collecteur agréé (statuts OPCA - Formation professionnelle) 53

1996-09-05 Accord relatif à la section professionnelle presse en région (règlement intérieur OPCA) 56

1999-06-24 Accord relatif à la durée du travail 57

1999-11-26 Accord ' Salaires ' Presse quotidienne départementale (SPQD) 59

2001-02-09 Accord relatif à la cessation anticipée d'activité 60

2001-02-19 Protocole d'accord du 19 février 2001 relatif aux salaires ouvriers, employés et journalistes 39

2001-04-25 Accord relatif à la cessation anticipée d'activité 61

2002-12-12 Accord du 12 décembre 2002 relatif à la classification des postes employés 30

2003-04-17 Avenant du 17 avril 2003 relatif aux salaires 40

2005-03-16 Salaires (presse quotidienne départementale) Protocole d'accord annuel du 16 mars 2005 59

2005-03-29 Accord collectif national du 29 mars 2005 relatif à la formation professionnelle 62

2006-01-20 Accord de méthode sur la mise en oeuvre du plan de modernisation sociale des entreprises de PQR 94

2006-04-10 Protocole d'accord du 10 avril 2006 relatif aux salaires 40

2006-07-21 Avenant technique du 21 juillet 2006 à l'accord de méthode du 20 janvier 2006 sur la mise en oeuvre du plan de modernisation sociale 95

2007-03-21 Accord du 21 mars 2007 relatif aux salaires 22

2007-05-09
Accord du 9 mai 2007 relatif aux salaires et aux primes 14

Annexe du 9 mai 2007 à l'accord du 9 mai 2007 relatif aux salaires et aux primes 41

2008-10-16 Accord du 16 octobre 2008 relatif aux salaires pour 2008 22

2009-02-25 Adhésion par lettre du 25 février 2009 du SNJ à l'accord du 29 mars 2005 relatif à la formation professionnelle 68

2010-02-01
Accord du 1er février 2010 relatif à l'égalité professionnelle et salariale entre les hommes et les femmes 17

Accord du 1er février 2010 relatif à l'emploi des travailleurs handicapés 20

2010-02-09 Accord du 9 février 2010 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 8

2014-12-15 Avenant à l'accord du 12/09/1972 spectacle AFDAS (15 décembre 2014) NV-1

2015-11-20 Avenant du 20 novembre 2015 à l'accord collectif national du 29 mars 2005 relatif à la formation professionnelle 74

2016-03-09 Accord du 9 mars 2016 relatif à la formation des journalistes rémunérés à la pige 81

2018-11-19 Accord professionnel du 19 novembre 2018 relatif à l'OPCO (AFDAS) 97

2018-11-28 Arrêté du 21 novembre 2018 portant extension d'un avenant à un accord national professionnel conclu dans le secteur de la presse JO-1

2019-02-26 Accord barèmes conventionnels 2019 (26 février 2019) NV-4

2019-03-04 Avenant du 4 mars 2019 à l'accord du 20 novembre 2015 relatif à la formation professionnelle et au développement des compétences 86


